
ECHANGE DE FICHIERS MUSICAUX SUR INTERNET (PECNIO-PCCr) :
rnternautes, artistes et pubric doivent être soridaires

Eté 2004' région parisienne, 6 heures du matin, la police judiciaire se présente au domicile deMonsieur B'r, qui habite auet sa iàtpugn", et saisit  son matériel informatique.

:l"J:':il hi"Elii!î::["JJ": 
convocation pour re tribunar. il est menacé de 3 ans de prison

Monsieur B' possède un ordinateur, des.logiciels permettant de composer de la musique, unechaîne hi-f i, un accès à Internet à haut oeoit eiùnL àisàotneque de ptus de 400 cD originaux..
Au cours des années 2003 et 2004, Monsieur B. a téléchargé plusieurs centaines de titresmusicaux, via un site d,écha nge peer_to_peer sur Internet.

I l  expl ique que :
- Internet est un instrument d,échange ;- certains des titres qu'il a téléchargés sbnt introuvables dans le commerce ;- il est prêt à payer une rémunératïon pàri- ô"r,ilr continuer à échanger tibrement de tamusique sur Internet.

La scPP (société civile des Producteurs Phono,g,raphiques) e9t à l,origine de cette expéditionpunitive d'un autre âge. Au nom des majors de i industrie ciu disque étË a-oecidé de punir pourl 'exemple, quelques,centaines de consommateurs, ceux-là rcrJqrilàËt"nt teurs disques.
ces actions brutales et dispropoftionnées ne sont pas acceptables. Elles ne s,accompagnentd'aucune proposition qui permettrait, en contrepartie du paiement d,une rémunération auxartistes interprètes, aux auteurs, mais aussi aux 

-proouiteurs, 
d,in;;;ià 1., échanges defichiers musicaux sur Internet entie consommateurs dans un cadre légal, offrant à ces derniersla possibilité de bénéficier du progrès technique.

Nous demandons aux consommateurs de nous tenir informé si, comme Monsieur B., i ls fontl'objet de poursuites pour avoir échangé des rrcr,iàir rrticaux sur Internet, en dehors de touteactivité commerciale.
déterminant pour t 'avenir de la circu'iatiôn de ra muJiàuàLt l. ,.rp"ct de la diversité culturelle.
Contact : info@alliancepubticartiste.org

I ce récit est un cas réer transmis à une association de défense des consommateurs.

COMMUNIQUÉ Lundi 27 septembre 2AO4
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Les artistes :



L e  p u b l i c :

cLcv
La CLCV est une association de consommateurs généraliste, fédérant plus de 400
associations locales et qui agit tant au plan national qu'international pour la défense
des intérêts des consommateurs dans tous les secteurs de leur vie quotidienne.

UFC.QUE CHOISIR
L'Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir est une association de
consommateurs agréée qui réunit 170 associations locales en France et édite le
magazine Que Choisir.

UNAF
L'UNAF est I'institution nationale chargée de promouvoir, défendre et représenter les
intérêts de toutes les familles. Elle unit 8 000 associations comptant 800 000 familles
adhérentes et regroupées à travers 65 Mouvements familiaux. Elle est aussi
association de consommateurs.

Les artistes :

ADAMI
L'Adami gère les droits de plus de 60 000 artistes-interprètes dont plus de 20 000
associés (comédiens, chanteurs, musiciens, chefs d'orchestre, danseurs...) et consacre
une partie des droits perçus à l'aide à la création, à la diffusion et à la formation.

SPEDIDAM
La SPEDIDAM, société de gestion collective des droits des artistes interprètes de la
musique et de la danse, représente plus de 25 000 artistes interprètes qui sont ses
membres, gère les droits exclusifs sur les utilisations secondaires de leurs
enregistrements et perçoit et répartit la rémunération équitable pour la diffusion de
disques du commerce ainsi que la rémunération pour copie privée.

Contacts

Florence Lacroix
T : 0 1  5 6  5 4 3 2 2 3

Marie-Christine Brument
T : O L 4 4 9 3 1 9 8 4

Jean Pierre Quignaux
T :  01  49  95  36  35
jquignaux@unaf.fr

www,unaf.fr

Catherine Boissière
P : 0 6 8 2 6 5 8 3 2 0

cboissiere@adami.fr
www.adami,fr

Jean-Pierre Jussey
T : 0 1 4 4 1 8 5 8 8 4

peertooeer@soedida m.fr
www.spedidam.fr


